
ORDRE DU JOUR 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2026 

 

Mme JACQUARD Marie-Thérèse procède à l’appel des membres du Conseil 
municipal puis donne la parole au doyen de l’Assemblée, Mme ANGLARÈS Annick, 
pour procéder à l’élection du Maire.  

 

Secrétaire : Lylien HUBIN 

 

 

 Délibération élection du Maire 

 Délibération détermination du nombre d’adjoints au Maire 

 Délibération procédant à l’élection des adjoints au Maire 

 Délibération relative aux délégations consenties au Maire par le Conseil 
municipal 

 Délibération pour l’adoption de la Charte de l’élu local 
 


